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Fructueuse collaboration entre la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
et le Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire 

 

Mont-Saint-Hilaire, 2 février 2024 – La Ville de Mont-Saint-Hilaire et le Musée des beaux-arts de Mont-
Saint-Hilaire (MBAMSH) officialisent aujourd’hui une nouvelle collaboration triennale, marquant ainsi le 
début d'une coopération fructueuse entre la présidente récemment élue, Mme Francine Jacques et le 
maire M. Marc-André Guertin. Leur engagement envers la culture a permis aux deux organisations de 
travailler vers des objectifs communs au cours des dernières semaines.  Le bail pour la location 
d’espace et une entente d’appui financier ont été signés au Musée, où se tient actuellement l’exposition 
rétrospective de Tania Lebedeff, une artiste installée à Mont-Saint-Hilaire depuis les années 1970.  

 

Cette entente, fruit d’une étroite collaboration entre les deux organisations, permettra au Musée de 

poursuivre sa mission de valorisation des artistes professionnels régionaux disparus ou contemporains, 

lors d’expositions d’envergure. En soutenant la mission du MBAMSH, ainsi que le circuit patrimonial du 

Domaine Ozias-Leduc et de la Maison Paul-Émile-Borduas, la ville souhaite préserver et diffuser le 

travail artistique et la mémoire de ces deux grands Hilairemontais, ainsi que de Jordi Bonet. Par ailleurs, 

un plan de renouvellement des ententes de prêts de la collection d’œuvres d’art du Musée, dans les 

lieux publics de Mont-Saint-Hilaire, sera adopté avant la fin de 2024. 

 

Ainsi, le Musée continuera d’offrir au public de Mont-Saint-Hilaire, de la région et d’ailleurs, une 

programmation culturelle et éducative de grande qualité autour d’expositions temporaires et 

permanentes. Un soutien supplémentaire de la Ville aux expositions collaboratives pourrait être octroyé 

si elles rejoignent un large public. 

 

« Par cette entente, nous avons également tenu à bonifier l’aide financière accordée au Musée en 

fonctions d’objectifs bien définis.  Ces derniers permettront d’assurer la pérennité de l’organisme ainsi 

que de contribuer à un éventuel agrément comme Musée auprès du ministère de la Culture et des 

Communications. Nous espérons que le Musée pourra atteindre une plus grande autonomie financière. 

Pour notre part, cela assure également une saine gestion des finances publiques attribuées à la 

culture », a souligné le maire de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, M. Marc-André Guertin.  

 

« Depuis 29 ans, l’appui de la ville de Mont-Saint-Hilaire a été essentiel pour notre fonctionnement et 

nous l’en remercions de tout cœur », de déclarer la nouvelle présidente, Francine Jacques. « Bâtir un 

musée, c’est comme ériger une cathédrale, cela implique la contribution de tant d’artisans qui posent 

leur pierre au fil des ans. Aujourd’hui, grâce à cette entente, notre fonctionnement est assuré pour les 

trois prochaines années, nous nous engageons à gérer le Musée avec rigueur et nous envisageons 

l’avenir avec optimisme », conclut-elle. 

  



 

L’entente de partenariat culturel est valable pour les années 2024, 2025 et 2026. Elle s’insère dans un 

axe d’avenir clairement identifié et défini par la planification stratégique 2023-2028 de la Ville, soit celui 

de favoriser les activités culturelles orientées vers toutes les générations, et de développer un pôle 

civique culturel vivant et bonifié. La Ville de Mont-Saint-Hilaire invite donc les citoyens à profiter de la 

programmation riche et variée du Musée et de ses Maisons d’artistes, en participant activement aux 

activités et événements proposés.  

 

 

À propos du Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire  

Fondé en 1995, le MBAMSH ouvre ses salles d’expositions toute l’année dans le bâtiment du 150, rue 
du Centre-Civique, voisin de la bibliothèque Armand-Cardinal. Le Musée a pour mission d’encourager 
les arts visuels, de diffuser les connaissances artistiques, d’acquérir, de collectionner, de conserver, de 
mettre en valeur et d’exposer des œuvres d’art et des biens culturels et patrimoniaux dont ceux relatifs 
aux artistes précurseurs des grands courants de l’art québécois qui ont pour liens communs Mont-Saint-
Hilaire et la Montérégie. Le Musée conserve une riche collection d’œuvres d’art et des immeubles 
patrimoniaux de grande valeur pour l’histoire de la région, du Québec et du Canada.  

 

 

À propos de la Ville de Mont-Saint-Hilaire 

Mont-Saint-Hilaire est une ville de plus de 19 400 citoyens. En mode 100 % solution, elle passe à l'action 

pour répondre aux enjeux environnementaux, sociaux et économiques. La Ville s’assure ainsi de mettre 

en œuvre des projets qui répondent aux besoins de l'ensemble des citoyens et citoyennes de façon 

durable, visant à réduire son impact environnemental, dans une perspective de bien commun. 
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Information : Services aux citoyens et communications                  
communications@villemsh.ca 
 
Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire 
direction@mbamsh.com 
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